
Prévention Santé 

Les Accidents Vasculaires Cérébraux 

AVC : Comment sauver une vie ? 

En France, on dénombre chaque année plus de 140 000 nouveaux cas d’accidents vascu-

laires cérébraux, soit un accident toutes les quatre minutes. Ceux-ci laissent dans 40% des 

cas des séquelles importantes et des conséquences gravent sur le malade et son entourage. 

Afin de prévenir la survenue d’un AVC, ou de le détecter au plus tôt, la MSA Beauce Cœur de 

Loire vous propose une réunion d’information sur le risque des Accidents Vasculaires Céré-

braux. 

Seront abordés par le médecin conseil de la MSA Beauce Cœur de Loire : 

- les principaux facteurs de risques (hypertension artérielle récente ou épisodique, les troubles

du rythme cardiaque, le diabète, l’hypercholestérolémie, le tabac etc…)

- les signes d’un accident vasculaire cérébral (perte de la motricité d’un bras, de la jambe, de

la moitié du visage, d’où une paralysie et un déséquilibre, la perte de la sensibilité ressentie,

une difficulté soudaine pour s’exprimer…)

- les séquelles (physiques, les troubles de l’humeur et du comportement, la fatigue, la dépres-

sion, la démence…)

- les traitements (la prise en charge en unité neuro-vasculaire, la thrombolyse instrumentale)

Il faut connaitre les signes afin de signaler au plus tôt et minimiser les conséquences d’un

AVC, et bien sûr connaitre les facteurs de risque pour les éviter. Il est donc important de

s’informer.

Cette réunion gratuite  de deux heures est ouverte à tous.

Si vous souhaitez une intervention de ce type sur votre secteur, alors contactez l’animatrice 

de la vie mutualisme, ou un élu MSA de votre territoire. 

Cher :  

 06.72.86.84.15 
Eure et Loir:   

06.85.31.03.97 

Loiret :  

 06.25.97.38.38 


